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Texte de la question

M. Élie Aboud attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur l'opportunité d'ouvrir ou non, à
titre expérimental, des salles de consommation de drogues. L'association Élus, santé publique et territoire
(ESPT) a remis son rapport sur le sujet le vendredi 24 septembre. La création de "salles de shoot" faciliterait la
prévention et l'accès aux soins pour les toxicomanes. Ainsi, suite à l'installation de ce type de salles à Genève
ou à Bilbao, une baisse de transmission, via injection, de maladies telles que le sida aurait été avérée. En
revanche, sur le plan juridique, il serait difficile de justifier la mise en place de structures autorisant un produit
alors que partout ailleurs, cette même substance est illicite. En effet, rendre caduque la barrière de l'interdiction
de la consommation de drogue dans ces salles risque d'entraîner une augmentation de la prise de drogue, en
particulier chez les plus jeunes. En matière de santé publique enfin, la création de lits spécialisés en addictologie
pourrait se substituer à la mise en place de ces "salles de shoot" dont le coût moyen unitaire est d'environ un
million d'euros par an. Aussi, face à l'ampleur de ce débat, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions en la matière.
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